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Les conditions d'inscription 
 

Les concours sont ouverts dans l’une ou plusieurs des spécialités suivantes : 

a) Administration générale ; 

b) Gestion du secteur sanitaire et social ; 

c) Analyste ; 

d) Animation ; 

e) Urbanisme et développement des territoires. 

 

Le concours interne est ouvert, pour 30 % au plus du nombre total des places offertes à 
l'ensemble des concours, aux fonctionnaires et agents des collectivités territoriales, de 
l'Etat et des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux visés à l'article 2 
de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation 
internationale intergouvernementale. Les candidats à ce concours doivent justifier, au 1er 
janvier de l'année au titre de laquelle il est organisé, de quatre années au moins de 
services publics. 

Le concours est également ouvert aux candidats qui justifient d’une durée de services 
accomplis dans une administration, un organisme ou un établissement d’un Etat membre 
de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen autres que la France dont les missions sont comparables à celles des 
administrations et des établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils 
mentionnés à l’article 2 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l’un de ces Etats une formation 
équivalente à celle requise par les statuts particuliers pour l’accès aux cadres d’emplois 
considérés. 

 

Les épreuves  

 

● L’épreuve d'admissibilité 

L’épreuve d’admissibilité du concours interne pour le recrutement des attachés 
territoriaux consiste en : 

 

Pour les candidats ayant choisi la spécialité administration générale : 

La rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier soulevant un problème d’organisation ou 
de gestion rencontré par une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit 
d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son 
contexte général et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions 
opérationnelles appropriées (durée : quatre heures ; coefficient 4). 

 

Pour les candidats ayant choisi la spécialité gestion du secteur sanitaire et 
social : 

La rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier soulevant un problème sanitaire et social 
rencontré par une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et 
de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général 
et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles 
appropriées (durée : quatre heures ; coefficient 4). 
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Pour les candidats ayant choisi la spécialité analyste : 

La rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier, d’un rapport faisant appel à l’esprit 
d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à concevoir et à mettre en place 
une application automatisée dans une collectivité territoriale (durée : quatre heures ; 
coefficient 4). 

 

Pour les candidats ayant choisi la spécialité animation : 

La rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier relatif au secteur de l’animation dans une 
collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du 
candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général et à ses 
capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles appropriées 
(durée : quatre heures ; coefficient 4). 

 

Pour les candidats ayant choisi la spécialité urbanisme et développement des 
territoires : 

La rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier soulevant un problème relatif au secteur 
de l’urbanisme et du développement des territoires rencontré par une collectivité 
territoriale, d’une note faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du candidat, à son 
aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général et à ses capacités 
rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles appropriées (durée : 
quatre heures ; coefficient 4). 

 

● L’épreuve d'admission 

L’épreuve d’admission du concours interne pour le recrutement des attachés territoriaux 
comprend un entretien débutant par une présentation par le candidat de son expérience 
professionnelle et des compétences qu’il a acquises à cette occasion. Cet entretien est 
suivi d’une conversation visant à apprécier, le cas échéant sous forme d’une mise en 
situation professionnelle, la capacité du candidat à analyser son environnement 
professionnel et à résoudre les problèmes techniques ou d’encadrement les plus 
fréquemment rencontrés par un attaché. 

Cette épreuve doit permettre au jury d’apprécier l’expérience professionnelle du 
candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre 
d’emplois, notamment dans la spécialité choisie (durée : vingt-cinq minutes, dont dix 
minutes au plus de présentation ; coefficient 5) ; 

 

● L'épreuve facultative 

L'épreuve écrite facultative de langue vivante étrangère consistant en la traduction, sans 
dictionnaire, d’un texte, suivie d’une conversation, dans l’une des langues étrangères 
suivantes au choix du candidat : allemand, anglais, espagnol, italien, grec, néerlandais, 
portugais, russe et arabe moderne (durée de l’épreuve : quinze minutes avec préparation 
de même durée ; coefficient 1). Seuls sont pris en compte pour l’admission les points au-
dessus de la moyenne. 

 


